
 
CR AURA 

 

 

Procès-verbal de l’assemblée générale du 8 

février 2025 

 

 

1/ CD représentés 

CD01, CD03, CD26, CD42, CD38, CD63. 

Absent : CD69 

 

2/ Rapport moral   

Le nouveau bureau du CD38 est composé de AUJON Patrick, Président. LEBOIS Jean-Paul, trésorier, 

SCHULZ Eric, secrétaire. 

En ce qui concerne la R1 feeder en 2023, le bureau regrette qu’après de nombreuses critiques sur le 

calcul des montants, nous ayons eu à gérer une cascade de forfaits de la R3 vers la R2, nous sommes 

allés chercher l’avant-dernier, ce qui nous semble complétement anormal. 

Le bureau regrette la disparition du CD43. 

Les palmarès remis montrent un niveau de performance élevée dans notre CR et le bureau est 

satisfait des candidatures de Ludovic Lazzaretti, Robert Berlioux, Eliott Brun, Christophe Becerra, 

Romain Bussiere, Pauline Bellicourt et Eva Vuillermet pour être dans le groupe France.   

Le CR AURA a été actif en organisant la N2 carpe au coup et l’ensemble des R1 et R2 mixte, moulinet, 

feeder et carpes. 

Remerciements aux AAPPMA, aux CD et aux bénévoles, sans eux pas de compétition possible. 

 



 

Palmarès 2024 

CHAMPIONNAT D’EUROPE – Jérémy PERRIN, médaille d’or par équipes et médaille de bronze en 

individuel 

N2 mixte – LAZZARETTI Ludovic, 1er  

N2 moulinet – GRISON Franck, 3ème 

N1 masters – BERLIOUX Robert, 3ème  

N2 masters - BERLIOUX Robert, 3ème 

N1 corporatif – BERLIOUX Robert, 2ème, GAUTHIER Paul, 3ème 

R1 mixte – DUBOIS Sylvain, 1er  

R2 mixte – AUBRY David, 1er 

R1 feeder + de 55 ans – RIONDET Pascal, 1er   

R1 feeder – BARDEL Bruno, 1er 

R2 feeder – BARELLI Bruno, 1er 

R3 feeder – GUILLOT Kilian, 1er   

R1 carpe – HABRANT Tom, 1er 

R1 master – MATTHIEU Christophe, 1er  

R1 vétérans – CESTELE Dominique, 1er 

Coupe de France carpe AURA – ROUVEURE Alexandre 1er 

Bilan moral voté à l’unanimité. 

 

3/ Rapport financier 

Le solde est positif de 720,37€. 

Bilan financier voté à l’unanimité. 

4/ Licences 2025 

Adultes 55€ - moins de 18 ans 25€ - clubs 70€ 

Le certificat médical est nécessaire uniquement pour les pêcheurs évoluant dans le club France et 

pour la prise de toute nouvelle licence. 

5/ Calendrier 2025 

 

Calendrier national disponible sur le site www.ffpsed.fr 

http://www.ffpsed.fr/


 

 

Calendrier régional : 

R1 mixte – 13 et 14 septembre au plan d’eau des Martailles – Les Martres d’Artières 

R2 mixte Rhône-Alpes – 5 et 6 juillet au plan d’eau de Chanclau à Saint-Etienne de Saint-Geoirs (2 

manches de 4 heures en test sur 2025) 

R2 mixte Auvergne – Wichard date à déterminer 

R1 moulinet – lieu et date à déterminer (Rhône- Alpes) 

R1 carpe – 18 et 19 octobre à CarpoBresse 

R1 feeder – les 17/18/19 octobre à Montmerle sur la rivière Saône 

R2 feeder Rhône-Alpes – 5 et 6 avril à Chateaubourg sur le fleuve Rhône 

R2 feeder Auvergne – lieu et date à déterminer 

R1 masters et vétérans – les 24/25/26 octobre au plan d’eau des Martailles – Les Martres d’Artières 

(3 manches de 4 heures) 

R1 feeder + de 55ans – Vieure à une date restant à déterminer 

Clubs mixte éliminatoire les 10 et 11 mai au canal de Pont-de-Vaux 

Clubs feeder les 17 et 18 mai à Vichy 

Coupe de France carpe le 21 avril à Chuzelles 

 

7/ Vœux discutés 

Moulinet - Amorçage à la main de nouveau autorisé à 15 m du pêcheur au flotteur 

Mettre les résultats en ligne sur Click & Compet. 

 

 

 

   

 

 


